




LETTRES 





Pensant qu’au Havre, eomme en Angleterre, en Amerique et 

dans presque tous les grands centres commerciaux, un negociant, 

croyant avoir des idees de nature ä interesser ses concitoyens, 

trouverait ä les leur communiquer par la voie de la presse quoti- 

dienne, j’avais ecrit ces lettres pour etre publiees dans le Journal 

du Havre. 

Monsieur le Redacteur en Chef de ce Journal est venu me rap- 

porter la premiere, en m’exprimant, dans les termes les plus 

obligeants, son regret de ne pouvoir ouvrir ses colonnes k des 

observations critiques sur la Societe pour le Percement de l’Isthme 

de Suez. 

Frederic de CONINCK. 





HAVRE 

Imprimciie — ALPH. LEMALE — q. d’Orleans, 9. 

DECEMBRE 18S8. 





Dü PERGEMENT 

DE - 

L’ISTHME DE SUEZ 

PREMIERE LETTRE. 

Un brave ouvrier, bon pere de famille, est venu me 

consulter afm de savoir s’il ne ferait pas bien de placer 

quelques economies dans la Compagnie du Canal Maritime 

de Suez, pour laquelle tous les journaux annoncent une 

souscription publique. 
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« Yoyez, me disait-il, le beau placement! quarante 

» millions de revenu pour deux cents millions de Capital! 

» Cela me ferait 20 %; mes 2,000 francs me donneraient 

» 400 francs de rente » ; et dejä mon homme me com- 

mengait son compte de Perette ! 

Je l’engageai ä ne pas se presser et b se mefier des divi- 

dendes des annonces de chercbeurs d’Actionnaires. A l’appui 

de cette opinion, je lui montrai celles dont une certaine 

compagnie maritime couvrait, il y a trois ans, la quatrieme 

page de tous les journaux, depuis le 3Ioniteur jusqu’au 

Charivari, faisant entrevoir ii de trop confiants action- 

naires, non pas 20 %, mais 40 % de benefices, en place 

desquels ils sont en face de 60 ä 70 % de perte, s’ils vou- 

laient realiser leur Capital! Je promis d’etudier la ques- 

tion, et j’ai pense ne pouvoir mieux le faire que dans le 

livre meine publie par l’honorable M. Ferdinand de Lesseps, 

intitule : Percement de l’hthme de Suez. 

C’est le resultat de cet examen que je crois utile de 

mettre sous les yeux du public. Je sais autant que tont 

autre m’enthousiasmer ii l’idee de voir accomplir une des 

plus grandes entreprises de ce sibcle, et je sais aussi rendre 

hommage au genie, h l’energie et a l’admirable perseverance 

de son digne fondateur. S’il en avait fait une simple alfaire 

d’utilite publique, j’y aurais apporte mon obole avec bon- 

lieur; mais des qu’il s’agit de seduire des souscripteurs, 

en les bercant de l’espoir de gros revenus, je me crois plei- 
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nement autorise ä preniunir les petites bourses contre un 

entrainement qui pourrait leur ctre fatal. 

M. de Lesseps n’a assurement voulu tromper personne, 

mais je crois qu’il s’est trompe. La preuve de sa parfaite 

bonne foi resulte de ce qu’il fournit lui-meme toutes les 

armes necessaires pour le combattre. Si je me trompe dans 

cette appreciation, qui n’a qu’un but d’utilite pour mobile, 

M. de Lesseps ne manquera pas de defenseurs pour le 

prouver, et sa cause, ne pourra que gagner d etre contradic- 

toirement plaidee devant le tribunal de l’opinion publique. 

Je me propose d’examiner s’il y a une base solide sur 

laquelle les Actionnaires puissent etablir la certitude de ne 

pas voif exceder la depense de deux cents millions, et quelle 

serait pour eux l’inevitable consequence d’une erreur. — 

J’examinerai ensuite si on est bien fonde ä annoncer dans 

les journaux que le Revenu approximatif de l’entreprise est 

evalue ä quarante millions de [reines. 

Cette double Investigation exigeant quelques developpe- 

ments, m’obligera ä en faire l’objet de plusieurs leltres; 

mais, avant de quitter aujourd’hui vos lecteurs, je tiens a 

leur prouver tout ce qu’il y a de serieux dans mes doutes 

sur l’exactitude des fuits qui ont etc fournis d l’honorable 

M. de Lesseps, et qui, pris pour vrais par lui, ont servi ii 

etablir les calculs au moyen dcsquels on cberelie a attirer 

l’argent des Actionnaires. 
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M. de Lesseps a accorde une aveugle confiance au dire 

de deux Ingenieurs trks distinguds, au Service du Pacha 

d’Egypte, MM. Linant-Bey et Mougel-Bey, et c’est leur 

travail et leurs chiffres qui sont devenus les siens. Si donc 

jamaisil arrivait une grande deception pour les Actionnaires, 

M. de Lesseps leur dirait avec raison, qu’ils pouvaient aussi 

bien que lui verifier les dire de Linant-Bey et de Mougel- 

Bey, qui ont ete mis in extenso, sous les yeux du public. 

Bien des fois avant M. de Lesseps, il a ete question du 

percement de Tlsthme de Suez, et une des grandes difficul- 

tes de l’entreprise a toujours ete l’entree ou la sortie du 

Canal sur la Mediterranee, du cöte de Peluse, vu que la 

cöte y est tellement plate et envasee ou ensablee, qu’il 

faudra deux jetees de 6,000 inetres au moins (moitie che-- 

min du Havre ä Trouville) pour atteindre 7 metres 50 a 8 

metres de profondeur. 

Afm de rassurer le public sur les difficultes d’une si 

gigantesque construction sous marine et faire taire les 

doutes sur sa possibilite, MM. Linant-Bey et Mougel-Bey 

ont ecrit k M. de Lesseps, qui le redit au public : « Quant 

» ä la possibilite, eile n’est pas douteuse, car il y a plus 

» d’un sibcle que le gouvernement hollandais a fait con- 

» struire une jetee de 8,000 metres dans la baie du Lion, 

» pres du Cap, dans des profondeurs de plus de 16 metres, 

» malgre les tempetes permanentes qui succedent ä des 

» calmes permanents sous cette latitude. Un pareil ou- 

— mmmmm 
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» vrage, eu egard aux profondears d’eau, a exige un vo- 

» lume de materiaux quaSruple au moins de ce qu’il faudra 

» pour les deux jetees et le möle de Peluse. II a ete entre- 

» pris par une nation peu riche, dans un temps oü la 

» vapeur n’etait pas connue et avant l’invention des ma~ 

» chines qui economisent tant de temps, de depense et de 

» niain-d’oeuvre. II n’est donc pas douteux que si la cou- 

» pure de l’Isthme est reconnue avantageuse, il ne seit 

» plus facile de resoudre toutes les difficultes. » 

On le voit, MM. Linant-Bey et Mougel-Bey disent ;i 

Tlionorable M. de Lesseps: « Les Hollandais, peu riclies, 

» ont bien su faire, ily a cent ans, une jetee de 8,000 

« metres, dans la baie du Lion, au Cap, par 16 metres de 

» profondeur, malgre les effroyables tempetes qui regnent 

» dans ces parages; donc nous, Linant-Bey et Mougel-Bey, 

» qui disposerons des deux cents millions des Actionnaires, 

» de la vapeur, etc., saurons bien vous faire, ä Peluse, 

» deux jetees de 6,000 metres par 8 metres de profon- 

» deur. » 

Le raisonnement semble sans. replique. II y manque 

cependant quelque cliose : c’est que ni Hollandais ni Anglais 

n’ont jamais fait une jetee de 8,000 metres au Cap de 

Bonne-Esperance, dans la baie du Lion, qui n’existe pas! 

JIM. Linant-Bey et Mougel-Bey ont pris un projet aban- 

donne pour un travail execule. Ils ont, emd’autres mots, 

pris des vessies pour des lanternes. 
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Aprfcs unc erreur de cette force, il est bien permis de 

ne pas prendre leur dire pour p^role d’Evangile, et il est 

prüdent de les eplucher avant de souscrire des actions ou 

de donner aux petites bourses le conseil de 1c faire. Ce sera 

l’objet de mes prochaines lettres. 

Agreez, etc. 



DEUXIEME LETTRE. 

J’ai dit dans ma premifere lettre que l’honorable M. de 

Lesseps, s’etant appuye sur les renseignements qui lui 

avaient ete fournis par les Ingenieurs Linant-Bey et Mou- 

gel-Bey, il y avait lieu de ne les accueillir qu’avec une cer- 

taine reserve, sous benefice d’inventaire, dirait un notaire, 

puisque ces ingenieurs n’avaient pas hesitd h lui citer 
comme exemple de la possibilitd de construire des jetees de 

0,000 inetres ä Peluse, une jetee de 8,000 metres faite au 

cap, dans la baie du Lion, il y a cent ans, par des Hollan¬ 

dais peu riches, sans secours de vapeur, h laquelle jetee il a, 

disent-ils, ete employe quatre fois plus de materiaux au 

moins qu’il n’en faudra pour les deux jetees de Peluse. Or, 

on sait maintenant que cette jetee n’a jamais dte executee, 

que la baie du Lion n’a jamais existe, et qu’il ne s’agit que 

d’un vieux projet abandonne comme inexecutable. 
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Je n’entends pas arguer de ce lapsus calami Franco- 

Egyptien pour clever des doutes sur la possibilite de eon- 

struire des jetees de 6,000 metres ä Peluse. Je suis juge 

incompetent de la question et je sais que le mot impossible 

est raye du Dictionnaire des ingenieurs de nos jours. Ils 

out bien fait le Tunnel sous la Tamise, lance le Leviathan 

et bien d’autres tours de force et de genie, ils feront donc 

bien aussi les jetees de 6,000 metres de Peluse; et si les 

Premiers echouent, les seconds reussiront, tout comme ä la 

prise de Malakoff; mais les jetees aclievees combien auront- 

elles coute? MM. de Linant-Bey et Mougel-Bey, disent 

hardiment F. 15 le metre cube et ils n’ont plus qu’ä dire : 

F. 15 X 2,000,000 m. = F. 30,000,000; mais Vetant 

plus tenu de les croire sur parole, depuis leur erreur de la 

baie du Lion, je me permets de leur dire qu’ils n’en peuvent 

rien savoir, et qu’aucun Ingenieur ne saurait le dire vu 

qu’il y a lä enormement d’irnprevu. Je trouve seulement le 

prix de F. 15 le metre, pour un travail en mer, bien bon 

marche, compare au prix auquel se paie la maconnerie ä 

terre, et je suis d’avis que les futures jetees du nouveau 

port du Havre doivent etre concedees sans adjudication ä 

MM. Linant-Bey. et Mougel-Bey ä F. 15 le metre. Tous 

les grands travaux qui ont offert des difficultes d’execu- 

tion, tels que la digue de Cherbourg, le Tunnel sous la 

Tamise, le canal qui a amene les eaux de la Durance a 

Marseille, bien des chemins de fer, y compris celui du 

Havre, ont exige beaucoup plus de temps et d’argent que 

les estimations primitives, lesquelles se sont souvent trou- 
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vees doublees et triplees. Les jetees de G,000 metres ä 

'Peluse et de 4,000 metres ä Suez ne feront probablement 

pas exception, car il ne s’agit pas la d’un travail connu ä 

donner ä un entrepreneur ä tant Je metre, mais bien 

comme le disent si pittoresquement MM. Galinie et Ferret, 

officiers d’Etat-Major, cites par M. de Lesseps, de : « vio- 

» lenter Ja mer, de Ja dominer, de lui vmposer wie rade 

» artificielJe et de maintenir cette rade en depit des 

» causes naturelies d’envasemenl, » probleme, disent-ils, 

qui a cesse d’effrayer l’art moderne, mais qui, suivant 

moi, est bien fait pour effrayer de modestes Actionnaires 

qui ne se proposent pas de pousser la Science, mais simple- 

ment de faire un bon placement. 

Les jetees aux deux extremites du canal de Suez coüte- 

ront-elles F. 47,750,000, comme le disent MM. Linant- 

Bey et Mougel-Bey, ou deux fois cette somme ou davantage 

encore? personne ne le sait. Leurs estimations peuvent se 

trouver verifiees, comme eiles peuvent etre considerable- 

ment depassees. Ces Ingenieurs sont saus doute treshabiles, 

puisqu’ils ont fait leurs etudes en France, mais je doute 

cependant qu’ils le soient assez pour avoir pu dire serieu- 

sement:« le cube de terre ä enlever ä la drague, pour la 

» partie du Canal au-dessous de l’eau, est de 57,203,342 

» metres cubes! » Cela ne ressemble-t-il pas un peu trop 

aux faiseurs de statistique officielle dans Jerome Paturot, 

qui declaraient que la recolte de l’Espagne avait produit 

trois müliards, eint/ cent quatre vinyt trois mülions trois 
5 
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cent quatre vingt dix neuf gerbes et demie de ble, et qui 

comptaient sur cette demie pour donner au public l’idee 

d’un calcul meticuleux et exact ? 

Si les calculs de MM. Linant-Bey et Mougel-Bey peuvent 

etrc justes, ils peuvent aussi etre tres errones, et on peut 

admettre, sinon la probabilite, au moins la possibilite qu’il 

faudra 250 k 300 millions, ou bien davantage peut-etre, 

pour rendre le canal de Suez navigable. Or, si les previ- 

sions se trouvaient excedees, ainsi qu’elles l’ont ete dans 

toutes les entreprises de ce genre, que deviendrait la 

Societe qui se forme au Capital de 200 millions? N’est-il 

pas evident qu’elle serait absorbee par une nouvelle So¬ 

ciete qui viendrait fournir le complement de fonds, comme 

cela a eu Heu pour le tunnel sous la Tamise, et bien plus 

recemment pourle Leviathan'*. Les premiers Actionnaires 

pourraient donc perdre tout ou presque tout; et une even- 

tualite de ce genre semble devoir eloigner de la souscrip- 

tion d’Actions pourle canal de Suez, tousceuxpour lesquels 

une semblable perte serait serieuse. C’est essentiellement 

une entreprise dont les chances ne peuvent etre aceeptees 

que par les grosses bourses, dont les proprietaires peuvent, 

le cas echeant, voir d’un oeil sec l’aneantissement de leurs 

actions et se contenter de la gloire d’avoir contribue a une 

grande et noble entreprise. 

Adme.ttons la parfaite exactitude des devis de MM. Li¬ 

nant-Bey et Mougel-Bey; supposons que, comme ils le 

f 



disent, ils finiront le canal en six ans, en maintenant les 

depenses dans les limites du Capital de 200 millions; et 

voyons si les Actionnaires auront les quarante millions 

de revend mis en avant dans lesannonces. 

Ce sera l’objet d’une troisieme lettre. 

Agreez, etc. 
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TROISIEME LETTRE. 

J’ai dit, dans mes precedentes lettres, que le percement 

de risthme de Suez me semblait une de ces gigantesques 

entreprises dont le coüt echappe ä une appreciation pouvant 

offrir des garanties serieuses d’exactitude, et qu’elle presente 

des lors de grands dangers pour ceux qui voudraient y 

placer des economies destinees a pourvoir ä letablissement 

de leurs enlants ou h l’entretien de leurs vieux jours, 

comptant sur quahante millions de Revenu. 

C’est de ces quarante millions de revenu que je vais* 

m’occuper aujourd’hui; et comme il arrive souvent que Ton 

discute sur les choses faute de s’entendre sur les mots, 

fixons d’abord le sens qu’il faut attacher ii celui de Revenu. 

Ne faisons pas de definitions metaphysiques, mais citons des 

exemples. Le revenu dune propriete rurale ne se compose 

pas de la somme d’argent obtenue de la vente de ses pro- 

6 
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duits, mais bien de ce qui en reste apres deduction des frais 

de culture, des entretiens, des impots, etc. Le revenu d’un 

navire n’est pas represente par le montant du fretqu’il fait, 

mais de ce qui en reste aprfes deduction des gages, vivres, 

reparations, assurances, frais de port, commissions, etc. 

Le revenu d’un chemin de fer se compose du montant de 

sesrecettes, deduction faite des frais d’exploitation. En un 

mot, pour un Actionnaire, le revenu s’entend du dividende 

qu’il re?oit et de la reserve qui doit lui etre comptee plus 

tard. Toutcela, dira-t-on, sent M. de Lapalisse, et est de 

l’A B C inutile. II faut croire, cependant, que ceux qui 

viennent dire dans les journaux que les revems du canal 
de Suez seront approximatmement de AO millions pour 

200 millions de Capital, ne savent pas faire la difference 

entre un produit brut et un produit net, qui seul constitue 

le revenu. 

M. de Lesseps (page 209), etablit ainsi le comptc des 

Actionnaires et le sien. 

3,000,000 ton. de navires, ä F. 10.F. 30,000,000 

Droit d’ancrage ä F. 1 sur 1,500,000 ton. » 1,500,000 

Produitducanal du Nil, 156,000 ton. F. 10 » 1,560,000 

24,000 hectares de terre ä F. 250 par liec- 

tare, produit annuel, » 6,000,000 

Produit des Dunes de sable au bout de vingt 

ans, soit pour un an. 996,000 

« Reporter, F. 40,056,000 
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Report.F. 40,056,000 

A deduire: entretien , administration et 

amortissement.  » 1,201,680 

Restenl.F. 38,854,320 

Le livre de M. de Lesseps dit page 211 : 

« La pari du Gouvernement, fixee 

» ä 15 % sera de.F. 5,828,148 

» celle des Membres Fonda- 

» teurs, fixee ä 10 %, 
•» sera de...» 3,885,432 » 9,713,580 

« Solde restant.F. 29,140,740 

» pour les Actionnaires, et representant un dividende 

» d’environ 10 % en sus de Finteret de 5 % en supposant 

» un Capital de 200 millions. » En parlant d’un revenu de 

40 millions on a donc exagere de 33 %. Neanmoins, si 

les Actionnaires pouvaient esperer 29 millions, le Capital 

de 200 millions n’etant pas depasse, ce serait encore ma- 

gnifique et il n’y aurait pas ;i regarder de si pres ä ce 

nouveau lapsus calami qui fait dire aux chercheurs d Ac¬ 

tions qu’il y aura 40 millions de revenu, alors que M. de 

Lesseps lui-meme n’en accuse que 29! 

Le livre de M. de Lesseps est de 1855. Dans les Statuts 

de sa Compagnie, qui ont etc approuves ä Alexandrie par 

le Yice-Roi le 26 Rebi-ul-akher 1272 ( 5 Janvier 1856 ),. 
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on lit, art. 62, quc les produits de rentreprise serviront ä 

acquitter dans l’ordre ci-aprfes : 

l0 Les depenses d’entretien et d’exploitation, les frais 

d’administration, etc.; 

2° L’interet et ramortissement des emprunts; 

3° 5 % du Capital social pour servir im interet de F. 25 

par action; 

4° 4/5 % du Capital applicables ä Famortissement; 

5° 5 % du produit net pour la reserve. 

L’excedant constitue le beneßce net et est reparti: 

15 % au Gouvernement Egyptien; 

10 % aux Fondateurs; 

3 % aux Administrateurs; 

2 % Retraites et Gratifications ; 

70 % aux Actionnaires. 

100 % 

Les benefices se trouveront ainsi repartis beaucoup plus 

avantageusement pour les Actionnaires qu’ils ne Feussent 

(ite si on avait suivi le mode de repartition traduit cn chif- 

fres ii la page 211 du livre de M. de Lqsseps, et copies 

ci-dessus. 

Mais avant de partager des benefices, il laut en faire. 
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Nous avons vu que M. de Lesseps les puise ä quatre 

sources. 

1° Droit de tonnage et d’ancrage sur les navires; S0 

Produit du canal du Nil; 3° Produit de 24,000 hectares de 

terre, etenfin, 4° Produit des Dunes. II m’est absolument 

impossible de dire si 24,000 hectares de Dunes de sable 

constitueront au bout de vingt ans, un produit minimum de 

F. 100 par hectare, permettant de compter sur un revenu 

actuel escompte de F. 996,000 comme le dit M. de Lesseps. 

Mais je sais bien que si j’etais Actionnaire j’accorderais 

un tres fort escompte, pour toucher d’avance ma part de 

ces F. 996,000 annuels des Dunes, par le principe qu’un 
liens vaut mieux que deux tu l’auras. 

La source des revenus provenant de la culture des 

terres, est bien autrement abondante puisqu’elle produit 

F. 6,000,000 par le simple procede de dire que 24,000 

hectares x F. 250 par hectare = F. 6,000,000! Dans 

Farrondissement du Havre, un des meilleurs de la riche et 

fertile Normandie, l’hectare de terre arable se loue difFici- 

lement F. 120, je suis donc surprisque Fon puisse en faire 

plus du double si loin de nous et si pres de FArabie Petree! 

II laut croire qu’il y a beaucoup plus ä gagner h elever 

des chameaux et des dromadaires que des bestiaux et des 

chevaux, et j’appelle sur ce point Fattention de la Societe 

d’acclimatation. 

7 
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Le canal ilu Nil donnera-t-il com me le pense M. de 

Lesseps, F. 1,560,000 ä raison de 156,000 tonneaux k 
F. 10 ? Je l’ignore et je pense ne pas etre le seul ä l’ignorer 

completement. 

Restent les F. 31,500,000 de revenu d attendre de la 

navigation ä voile et a vapeur, parle droit de F. 10 sur 

3,000,000 tonneaux, representant six mille navires, ä 

une moyenne de tonnage de 500 tonneaux: plus un droit 

d’ancrage de 1,500,000 ä F. 1 par tonneau sur 3,000 

navires. J’examinerai dans une quatrieme lettre Pimpro- 

babilite d’un semblable revenu. 

Agreez, etc. 



QUATRIEME LETTRE 

Passera-t-il tous les ans 3,000,000 tonneaux de 

navires, seit, 6,000 navires de 500 tonneaux en moyenne, 

par le canal del’Isthnie de Suez, payant 30,000,000 de 

droit de passage, plus 1,500,000 droit d’anerage aux 

Actionnaires dudit Canal ? — La est toute la question. 

Que l’honorable M. de Lesseps veuille bien me per- 

mettre de lui faire observer qu’il la resout par la question 
en disant, page 48 de son livre : « On a calcule que la 

» navigation de l’Europe et de FAmerique, par le Cap de 

» Bonne-Esperance et par le Cap Horn, peut entretenir 

» un mouvement annuel de six millions de tonneaux, et 

» que sur la moitie seulement de ce tonnage, le commerce 

» du monde realiserait un benefice de 150 millions de 

» Francs par an, en faisant passer les navires par le Golfe 



» Arabique. II est hors de deute que le Canal de Suez don- 

» nera lieu h une augmentation considerable de tonnage; 

» mais en comptant seulement sur trois millions de ton- 

» neaux on obtiendra encore un produit annuel de trente 

» millions de Francs par la perception d’un droit de 10 fr. 

» par tonneau. » 

J’ignore oü M. de Lesseps a vu qu’on a calcule qu’il y 

avait ce mouvement de six millions de tonneaux de navi- 

res doublant le Cap de Bonne-Esperance et le Cap Horn, 

et je comprends bien moins encore comment le chiffre des 

navires doublant le Cap Horn peut devenir un element 

du calcul au moyen duquel il pense pouvoir etablir le 

tonnage qui passera par le Canal de Suez! (1) 

M. de Lesseps ne peut croire serieusement qu’un seul 

navire venant d’Europe ou d’Amerique et allant au Chili, 

au Perou, a San-Francisco, aux lies Chinchas, etc., ou en 

revenant pour se rendre en Europe ou en Amerique, pas¬ 

sera jamais par le Canal de Suez. Pourquoi alors fait-il 

entrer ces navires dans son calcul, qui du reste n’est pas 

complique puisqu’il se borne ä prendre la moitie de six 

millions ? 

(1) Si le canal de Suez touche aux navires du Cap-Horn, le canal 
projete de Panama lui donnera sur les doigts et lui prouvera qu'il aura 
autantde droits que lui aux navires de Chine, de Manille, etc. 



Mais je suis dispose ä faire beau jeu a M. de Lesseps et 

ä supposer que ses sixmillions de tonneaux de navires dou- 

blent tous le Cap de Bonne-Esperance! 

M. de Lesseps en adjuge la moitie au Canal de Suez. 

Mais pourquoi cette moitie seulement ? 

Sur trois millions de tonneaux, il y aurait, dit-il, Cent 

cinquante MiLLiONS de Francs debenefice ä realiser en pas¬ 

sant par le Canal de Suez, plutöt que par le Cap. Com- 

ment peut-il supposer un seul instant, que le commerce 

serait assez ennemi de ses interets pour ne pas vouloir 

realiser le meme benefice sur l’autre moitie ? 

De deux clioses Tune : ou le Canal de Suez presentera 

pour les navires ä voiles, qui de tous les points de 1 Inde et 

de la Chine vont aujourd’hui doubler le Cap de Bonne- 

Esperance pour se rendre en Europe ou en Amerique, un 

enornie avantage, lequel est chiffre par M. de Lesseps a 

150 millions pour 3,000,000 tonneaux, soit a 50 fr. par 

tonneau ; et alors tous les navires voudront en profiter: 

ou bien cet avantage n’existera pas; auquel cas fort peu de 

de navires h voiles profiteront du Canal et y paieront tribut. 

Lorsqu’on remplace un gue par un pont, on considere 

que tout le monde passera sur le pont, et on ne suppose pas 

qu’me moitie du public continuera h se dechausser pour 

avoir le plaisir de se mouiller les pieds. 
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M. de Lesseps aura done bien plus raison qu’il ne le dit, 

si le Canal de Suez offre pour les navires ä volles tous les 

avantages qu'il annonce, comnie ii pourra etre complete- 

raent dans l’erreur sur les resultats financiers de son entre- 

prise si ces avantages n’existent pas ou sont insignifiants. 

M. de Lesseps fait (page 199) un calcul detaille de ee 

qu’un navire ä voile partant de Bombay et allant ä Mar¬ 

seille, gagnera a passer par le Canal de Suez plutöt que 

par le Cap de Bonne-Esperance. 

Bisons tout de suite que plus des,dix neuf vingtiemes des 

navires ne partent pas de Bombay, mais de Calcutta, de 

Madras, de Ceylan, d’Akiab, de Moulmein, de Rangoon, de 

Singapore, de Chine, de Manille, de Java, de YAustralie, 

de Maurice, de la Reunion, etc., et vont non pas ä Trieste 

ou a Marseille, mais ä Liverpool, ä Londres, au Havre, 

ä Rotterdam, ä Amsterdam, ä Anvers, h Ilambourg, ä 

Gothembourg, etc., ou ä New -York, ä Boston, etc. 

On comprend qu’un benefice qui pourrait exister de 

Bombay ä Marseille, pourrait se tourner en perte avec un 

autre point de; depart et un autre point d’arrivee. 

Mais examinons le calcul du benefice qu’il y aurait a 

faire, meme dans l’hypothese de Bombay ä Marseille. M. de 

Lesseps suppose que le navire mettrait deux mois de moins 

par le Canal que par le Cap. II cömpte Initeret de l’argent 

ä 6 % l’an, et il dit: 



1er benefice, 1 % interet sur cargaison.F. 6 p. ton. 

2mo benefice, 2 °/o economic sur assurance du 

navire.» 6 » 

3mc benefice, economie sur capital engage 

dans le navire.»12 » 

4me benefice, economie sur les gages de Fe- 

quipage, estimes par M. de 

Lesseps 70 fr. pour mate¬ 

lots, et 600 fr. par mois 

pour le capitaine !.» 5 » 

5me benefice, economie sur assurance de la 

marchandise.» 3 » 

T’otal de Feconomie trouvee par M. de 

Lesseps.» 32 » 

Mais il oublie d’en deduire les droits de 

passage et d’ancrage ä payer 

a la Compagnie du Canal de 

Suez.»1-1 » 

Resterait.» 21 » 

Ainsi, suivant M. de Lesseps, le benefice net pour le 

navire ä voile qui irait de Bombay a Marseille par le Canal 

plutöt que par le Cap, serait de 21 fr. par tonneau; mais 

dans ces 21 fr. M. de Lesseps fait figurer deux economies, 

formant ensemble 9 fr., sur les assurances de corps et car¬ 

gaison. Je pensc que M. de Lesseps se trompe et qu’il fau- 

drait plutöt parier d’une augmentation, car les primes 
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d’assurances ne sont pas proportionnees a la distance, mais 

au risque, et il faut croire qu’il y cn a beaucoup dans la Mer 

Rouge pour les bätiments ä volles, puisque les primes'sont de 

2 Ji 4 % de plus pour Suez que pour Aden. Les assureurs 

demanderont ainsi au moins la meine prime pour aller de 

Bombay ä Marseille par navire k volle passant par Suez, 

que passant par le Cap de Bonne-Esperance. 

II faut donc deduire encore ces 9 fr. des 21 fr. et reduire 

lebeneficea 12 fr. par tonneau, toujours en partant des 

calculs de M. de Lesseps, et en ne leur faisant subir 

que ces rectifications qu’il ne saurait contester. Ce beneflce 

dejk si reduit serait encore infiniment moindre et devien- 

drait meine absolument negatif, si le navire, au lieu de 

partir de Bombay, partait de Java ou de l’Indo-Chine et 

allait non pas a Marseille, mais dans un port du nord de 

l’Europe ou des Etats-Unis. Mais prenons par bypothese ce 

Chiffre de 12 fr. comme applicable h tous les navires 

venant de n’importe oü, et allant n’importe oü, nous 

aurons 12 fr. x 3,000,000 ton. = 36 millions, et cepen- 

dant, page 48 du meme livre, M. de Lesseps dit que ce 

benefice sera de 150 millions ! Lcquel des deux chiffres 

sera le bon? Je crains bien, helas! pour les Actionnaires du 

Canal de Suez, que le plus petit ne merite pas plus de 

confiance que le plus gros; car si, comme il resulte des cal¬ 

culs rectifies de M. de Lesseps, il n’y a pour un navire a 

voiles que 12 fr. par tonneau a gagner k aller par Suez 

plutot que par le Cap, meine partant de Bombay et allant 
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ä Marseille, il n’est pas difficile de juger qu’il ne passera 

pas six cents navires ä volles par an par Flslhme de Suez, 

et il y a loin de ce chiffre ä celui de 6,000 suppose par 

M. de Lesseps! 

Ce n’est pas ici une supposition gratuite et bien moins 

une supposition malveillante, c’est le fait d’une simple 

appreciation de chiffres que tout le monde peut verifier. 

On publie tous les joursle prix courant des frets, et on y 

lit que le prix du frei de Cardiff pour Aden ( ä l’entree 

de la Mer Rouge), est de 34 scliellings, soitde 45 fr. 50, 

et que le fret de Cardiff ä Suez (ä l’autre extremite de 

la Mer Rouge) est de 58 scliellings, soit de 72 fr. 

Si donc les armateurs exigent 30 fr. de plus de fret 

pour aller ä Suez que pour aller ä Aden, comment M. de 

Lesseps peut-il esperer que ces memes armateurs iront 

remonter la Mer Rouge et passer par le Canal pour gagner 

12 fr., meme dans le cas oü leur navire irait de Rom- 

hay ii Marseille ? 

M. de Lesseps dit (page 244) que les navires qui 

viennent de Chine et de Java en Europe, doivent inva¬ 

riablement venir k peu de degres au sud de Ceylan, soit 

qu’ils veuillent se diriger par le Cap de Ronne-Espe- 

rance ou par la Mer Rouge. 
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Un candidat qui ferait cette reponse h un examen de 

pratique, courrait gros risque de n’etre pas reeu capi- 

taine au long-cours. 

Je chercherai ä le demontrer dans une prochaine et 

derniere lettre. 
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GINQUIBME LETTRE. 

J’ai voulu me rendre compte, en ayant egard aux mous- 

sons, de la difference de duree probable entre les deux 

routes. J’ai, ä cet effet, suppose deux Navires, egatement 

bons voiliers, partant ensemble du Detroit de la Sonde 

pour la Manche, Fun passant par le Cap, Fautre par le 

Canal de Suez, et j’ai trouve que d’Octobre en Avril le Pre¬ 

mier mettrait du Detroit au Cap. 35 Jours. 

Du Cap h Ste-Helöne. 15 » 

De Ste-Helene en Manche.. 55 » 

Soit en tout. 105 Jours. 

L’autre Navire mettrait dans la meme saison, du Detroit 

de la Sonde au Detroit de Bab-el-Mandeb. 30 Jours. 

Du Detroit de Bab-el-Mandeb ä Suez. 30 » 

Passage du Canal, suppose. 5 » 

De Peluse en Manche (en n’etant pas trop 

contrarie dans le Detroit de Gibraltar). 45 » 

Soit en tout 110 Jours. 
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II n’y aurait donc aucun avantage ä prendre le Canal de 

Suez dans cette saison lä. 

Dans l’autre saison, d’Avrilä Octobre, le Navire allant 

par le Cap mettrait: 

Du Detroit de la Sonde au Cap, 

Du Cap k Ste-Helöne. 

De Ste-Helene en Manche.... 

45 Jours. 

15 >» 

55 » 

Soit en tout.... 115 Jours. 

Dans la meine saison le Navire allant par Suez mettrait: 

Du Detroit de la Sonde au Detroit de Bab-cl- 

Mandeb... 

Du Detroit de Bab-el-Mandeb ä Suez, 
40 Jours. 

15 » 

Passage du Canal........ 

De Peluse en Manche 40 » 

Soit en tout. 100 Jours. 

L’avantage serait de 15 jours en faveur du Canal; mais 

pour un Navire de 500 Tonneaux, le passage du Canal 

coüterait 5,500 Fr., et touslos Armateurs prefereront 15 

jours de plus de traversee ä payer cette somme, qui repre- 

sente 11,000 Fr. par mois. 

Du 1w Octobre au 1Br Avril, saison oü se chargent les 

cinq sixiemes des Sucres ä Maurice et ä la Beunion, deux 



Navires partant pour la Manche, 1 un par le Cap, l’autre 

par Suez, le premier arrivera probablement en moins de 90 

jours, tandis que celui par la Mer Rouge niettrait: 

De Maurice, ou la Reunion, au Detroit de 

Rab-el-Mandeb. 25 Jours. 

Du Detroit de Rab-el-Mandeb ii Suez. 30 » 

Passage du Canal. 5 » 

De Peluse en Manche.’. 45 » 

Total. 105 Jours. 

Soit 15 jours de plus par le Canal de Suez que par le Cap 

de Ronne-Esperance ! 

D’Avril a Octobre, la travertee de Maurice en Manche 

par le Cap sera probablement de 95 jours, et celle par Suez 

de 90 jours, parce que la Mer Rouge sera remontee en 15 

jours. 

Ces ealculs, qui peuvent etre facilement contröles par 

n’Importe quel Capitaine, prouvent jusqu’ä la derniere evi- 

dencc, quece sera tres exceptionnellement que les Navires ä 

voiles, partant de n’importe oü de ITnde ou de la Chine, 

iront par le canal de Suez, et que cette route sera ä peu pres 

exclusivement reservee soit aux Navires vapeur, soit aux 

Navires ä volle remorques. Mais le fret d’un Navire a va¬ 

peur ou le cout d’un Remorquage dans la Mer Rouge serait 

bien trop eleve pour pouvoir compenser le tres mince avan- 
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tage d’une faible abreviation de temps, lorsqu’il s’agit de 

marchandises telles que Sucre, Cafe, Riz, Coton, Graines 

oleagineuses, etc., qui constituent la masse du tonnage 

venant de Finde cn Europe. (I) 

La necessite du Reraorquage est reconnue par M. de 

Less'eps, puisqu’il dit page 143: « Les dangers au Ras- 

» Mohammed par des tourbillons de vents, par les courants 

» ct les ecueils, disparaitront du moment oü Fon aura 

» etabli un bon phare, ainsi qu’une Station de Remorqueurs 

» a vapeur pour aider les Navires contre les vents contrai- 

» res. » 

MM. Linant-Rey et Mougel-Bey disentdeleur cote (page 

198): « Nous croyons avolrdemontre qu’aujourd’hui avec 

» les moyens de Remorquage ä vapeur un Navire a volles 

» rencontrera plus de facilites sur la Mer Rouge que sur 

» FOcean au passagc du Cap. » 

Ce qui revient ä dire qu’un Navire remorque eprouve 

moins de contrarietes que celui qui ne Fest pas. Sans etre 

Ingenieur du Facha d’Egypte on peut comprendre cette 

demonstration! 

Pourquoi n’y a-t-il pas de Station de Remorqueurs au 

(1) Le frei par Navire ä vapeur cst triple, sinon quadruple, de celui 
par Navire ii volles. 
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detroit de Gibraltar oü M. de Lesseps reconnait que les 

Navires sont generalement retenus 10 ou 15 jours? II y 

passe pourtant bien autant de Navires qu’il en passera 

par le Canal de Suez. La raison est qu’entre les frais d’un 

Remorqueur et les frais causes par le retard, on choisit les 

moindres. II n’y aura donc pas davantage de Remorqueurs 

au Ras-Mohammed, ä moins que la Compagnie nlen eta- 

blisse elle-meme pour amener des Navires ä son Canal, mais 

ce serait probablement depenser autant en Remorquage 

qu’on percevrait en droit de Canal et ce n’est pas ainsi 

qu’on arriverait aux quarante millions de Revenus ! 

Ne faudra-t-il pas aussi des Remorqueurs ä Peluse pour 

mettre en mer les grands Navires ou pour les faire entrer 

de la Mediterranee dans le Canal? Quel Navire ä 7 metrcs 

de tirant d'eau et meme moins, ira avec grand vent de bout 

louvoyer :'t la tete des jetees de Peluse par 8 metres de fond 

en mer calme, et bien moins lorsqu’il y aura de la houpee? 

Si les Navires doivent attendre au large de Peluse ä avoir le 

vent sous vergue et la mer belle pour donner dans les jetees, 

ou si venant de linde ils doivent attendre dans le Lac Tim¬ 

sah que le telegraphe leur signale vent de sud et calme ä Pe¬ 

luse, que deviendront les grandes economies de temps ? (1) 

(I) Tous les Canaux ont des chömages pour cause de reparations, 
et rendu ä Suez il serait desagreable de trouver la porte fermee par 
suite d’uue avarie arrivee la veille ! Et apres les grands coups de 
vents n’y aura-t-il pas A faire travailler les dragues quelques semaines, 
sinon quelques mois, pour retablir un Chenal de 7 metres entre les 
jetees de l’eluse ? 



Le Canal de Suez ne verra donc guere passer que les 

Soies, XIndigo, le The, les Epices ftnes, les Tissas et 

autres marchandises de tres grande valeur qui peuvent 

payer un Frei eleve, mais qui forment un trfes faible Ton¬ 

nage, et qui, par consequent, rapporteront fort peu aux 

Actionnaires du Canal. Un petit nombre de Navires ä va- 

peur portera facilement dans Finde et en Chine toutes les 

marchandises de valeur que l’Europe peut y envoyer et en 

rapportera les Soies, Thes, Indigos. En chifffant tout ce 

tonnage, aux estimations les plus elevees, on n’arriverait 

meine pas b. 300,000 Tonneaux, au lieu de 3,000,000 

Tonneaux sur lesquels M. de Lesseps engage les Action¬ 

naires ä cömpter comme un minimum ! 

Si j’etais Actionnaire, je prendrais la liberte de suggerer 

l’idee de percevoir les droits du Canal ad Valorem plutöt 

que sur le Tonnage. Percevoir 10 Fr. sur un Tonneau de 

Riz d’une valeur de 100 k 150 Fr., comme sur un Tonneau 

de Soie d’une valeur de 25,000 Fr., ne me semble rien 

moins que rationnel. Mais si le droit ad Valorem etait trop 

eleve sur le Canal, la Soie, etc., prendrait le Chemin de 

Per d’Alexandrie. Les Actionnaires auront donc k ma- 

noeuvrer entre Charybde et Scylla! (1) 

p) J’espere que le Pacha n’autorisera jamais le Chemin de Per a 
prendre le Canal en location, comme la Compagnie du Chemin de Per 
du Midi vient d’etre autorisee ä s’emparer du Canal du Midi 1 



II y a deux autres considerations que les Actionnaires 

prudents ne doivent pas perdre de vue. La premierc c’est 

qu’il s’agit dune affaire Egyptieme, dont le directeur sera 

nominepar le Gouvernement Egyptien, qui sera soumise aux 

lois Egyptiennes, et qui peut etre singulierement compro- 

mise par des circonstances politiques. Supposez une que- 

relle entre l’Angleterre et l’Egypte, Peluse et Suez seraient 

ä Finstantmeme bloqnes (1) et si ia querelle etait legitime 

de la part de FAngleterre, il faudrait bien respecter ce 

blocus en sacrifiant les Actionnaires. 

Une autre consideration qui semble n’avoir aucunement 

occupe M. de Lesseps, mais qui merite d’etre signalee ä 

ses petits Actionnaires, qui chercbent des benefices plutot 

que de la gloire, c’est la queation de Douane. 

Les droits sur les marcbandises importees par Suez 

seront-ils les niemes que ceux sur ces niemes marcbandises 

venant par le cap de Bonne-Esperance ? 

Partisan decide de Funiformite des droits sans distinc- 

tion de provenances, je voudrais qu’il en fut ainsi, maiscela 

suppose un renversement complet du Systeme suivi jusqu’ä 

ce jour, lequel a toujours eu pour objet de faire payer 

d’autant plus de droits que la marchandise a eu moins de 

transport maritime ä supporter. 
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Le Colon paie aujourd’lmi a la Douane : 

F. 30 parlOOkil. ou F. 180 par tonneau de mer de 

600 kil. lorsqu’il vient desentrepots 

d’Europe ; 

» 24 -— ou F. 144 par tonndäu lorsqu’il vient 

des pays hors d’Europe; 

»12 — ou F. 72 par tonneau lorsqu’il vient 

de Finde par le cap de Bonne-Es- 

perance. 

Si la Douane fixait le droit surleCoton venant par Suez, 

ä un droit intermediaire entre F. 12 et F. 24 ce droit 

serait de F. 18 par 100 kil. ou F. 108 par Tonneau. On 

paierait donc F. 36 par Tonneau l’avantagede passer par 

le Canal, landis quc cet avantage est estime ä F. 12 dans 

le calcul rectifie de M. de Lesseps ! 

Le Cafe paie aujourd’hui ä la Douane: 

F. 120 par 100 kil. ou F. 1,080 par tonneau de 900 kil. 

lorsqu’il vient desentrepöts d’Europe; 

» 114 — ou F. 1,026 par tonneau, lorsqu’il 

vient des pays hors d’Europe ; 

» 94 — ou F. 846 par tonneau, lorsqu’il vient 

de ITnde par le Cap de Bonne-Es- 

perance. 

S’il y avait un droit intermediaire entre F. 94 et F. 114 



pour le Cafe venant par Suez, ce droit serait de F. 104 par 

100 ML, soit de F. 936 par Tonneau, ou F. 90 par Ton- 

neau de plus que par le Cap, et nous avons vu que l’avan- 

tage de passer par Suez n’est que de F. 12 meme pour 

Marseille ! 

L’Indigo paie aujourd’hui ;> la Douane : 

F. 360 par 100 kil. venant des Entrepots. 

» 200 — venant des pays liors d’Europe. 

» 60 — venant de Linde par le Cap. 

Si la Douane percevait sur l’Indigo un droit intermediaire 

ent re F. 60 etF. 200, lorsqu’il serait importe par Suez, ce 

droit serait de F. 130 par 100 ML, ou de F. 780 par 

Tonneau h raison de 600 ML poids net, pour 1 Tonneau. 

11 y aurait donc en faveur de la route du Cap, une diffe- 

rence de : 

Fr. 420 par Tonneau dTndigo. 

» 90 — de Cafe. 

» 36 — de Coton. 

Inutile de continuer les exemples pour prouver que sans 

un changement radical dam le Systeme des Douanes, pres- 

qu’aucune marchandise pour France ne viendrait par le 

Canal de Suez, soit par Navire ä voile, soit par Navire ä 

vapeur. 
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Les pelites bourses feront aussi sagement de ne pas se 

laissser seduire par les 5 0/0 d’interets, qui doivent leur 

etre comptes pendant les six ans au moins, que dureront 

les travaux, car il s’agit tont simplement de leur rendre 

en inlerets exactement le meme argent qu’ils auront payd 

en Capital! 

Suivant M. de Lesseps (page '195), il y aura 22 millions 

ä payer en interets avant que le Canal seit livre, et on 

ne voll pas pourquoi il demande 200 millions de la main 

droite, pour rendre 22 millions de la main gauebe. Ne 

serait-il pas bien plus simple, et bien plus clair, de ne 

demander que 445 fr. par action en invitantles Action- 

naires h mettre 55 fr. dans un tiroir, et a en extraire eux- 

memes tous les six mois Finteret revenant ä leurs verse- 

ments ? 

Je ne me suis propose dans cet ecrit que de premunir les 

petites bourses contre l’illusion qu’elles se feraient, si eiles 

comptaient sur un placement permanent a 20 %, c’est-a- 

dire, sur 40 millions de revenu pour 200 millions de Capi¬ 

tal, comme disent les annonces de souscription. 

Si Fobjet de leur speculation est simplement de revendre 

leurs actions, de jouer, comme on dit, il est trfcs possible 

que ce jeu puisse reussir. 

L’experience est la pour prouver que toute affaire peut 
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entrer en ebulition, et faire prirne si eile est convenable- 

ment chauffee. 

N’a-t-on pas vu les Docks Napoleon faire prime et 

faire bien d’autres choses encore! 

N’a-t-il pas suffi d’ecrire : 

« Apres avoir examine les diverses operations que notre 

» experience nous met k meme de declarer bonnes, et 

)> devoir donner un tres-large dimdende aux capitaux 

» qu’elles necessiteront, nous avons arrete de concert avec 

» ces amis de creer une societe generale maritime au 

» Capital de trente millions » — pour voir des Action- 

naires accourir de tous pays, et payer jusqu’ä I .'iO fr. de 

prime sur des actions de 500 fr., alors quäl n’y avait que 

100 fr. de verses ? 

Ne voyons-nous pas aujourd’hui meme, au n° 15 de la 

place Vendome, payer plus de 1,000 fr. des actions de 

500 fr., tont comme säl y avait 1k soixante millions de 

benefices acquis k rdpartir aux Actionnaires, tandis que tout 

le monde sait parfaitement que ce benefice n’existe pas 

plus que la jetee de heit mille metres, citee comme exem- 

ple par MM. Linant-Bey et Mougel-Bey, n’existe au Gap. 

de Bonne-Esperance, ni ailleurs ! 

Si ce phenomene peut se produire au n° 15, pourquoi ne 

se produirait-il pas aussi au n° 16, de la meme place ? 
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C’est une excellente speculation que celle qui est basee 

sur la credulite, l’amour propre, et l’ignorance, car il y en 

a bien plus dans le monde, qu’il n’y a de ce gros bon sens 

qui veut se rendre compte des bonnes et des mauvaises 

chances d’une entreprise, avant d’y engager son argent. 

Si les avantages fmanciers du percement de Tlsthme de 

Suez ont ete excessivement exageres, ceux quela civilisation 

est appelee k en retirer ne l’ont pas ete moins. 

A entendre quelques enthousiastes et quelques pofetes, il 

y aurait entre Finde et nous, une gründe muraille de la 

Chine qui n’aurait jamais ete franchie et que M. de Lesseps 

va percer, pour qu’ä travers la breche, FOccident verse ä 

grands flots sur FOrient les bienfaits de sa civilisation! On 

lit dans YArmee Scienlißque de M. Louis Figuier de 1857, 

page 44. « Le percement del’Isthme de Suez est appele ä 

» operer une revolution complete dans les conditions du 

» commerce Europeen : eile doit lui ouvrir les portes fer- 

» mees jusqu’ici de FOrient tout entier, et accomplir une 

» revolution semblable h celle qua determinee autrefois la 

» decouverte du cap de Bonne-Esperance ! » 

Si le savant M. Figuier s’etait exprime ainsi il y a 25 ans 

je Faurais peut-etre compris. Les lettres, les journaux, les 

livres, les passagers, les especes allaient et venaient alors 

par le cap de Bonne-Esperance, et il fallait huit ä neuf mois 

pour recevoir une reponse. On comprend combien cet etat 



de choses etait genant pour le commerce et nuisible au de- 

veloppement de la civilisation. II se trouva alors un homme, 

dont les eminents Services semblent trop vite oublies, qui 

decouvrit le moyen de faire passer lettres,jourmux, livres, 

passagers, especes, etc., ä travers l’Isthme de Suez. Un 

navire ä vapeur les portait ä Alexandrie et un autre les 

reprenait ä Suez. 

L’oeuvre, la grande oeuvre de Waghorn a ete depuis tres 

perfectionnee et bientot Alexandrie et Suez seront relies par 

un chemin de fer qui sera plus rapide que le Canal, mais qui 

sera probablement plus couteux pour les marchandises. 

Toute cette grande affaire, dont on fait tant de bruit et 

qui, il y a un qüart de siede, aurait ete un evenement im¬ 

mense, se borne donc aujourd’hui ä une simple question de 

difference de transport par canal ou par chemin de fer, 

sans gagner une heure, bien au contraire ! 

Et le transbordement, me dira-t-on, que faites-vous du 

transbordement? 

Le Canal du Holstein joint la mer du Nord ä la Baltique, 

et permet d’eviter le Cattegat. Un chemin de fer remplit le 

meme office, et va de Tonningen ä Flensbourg. 

On a le choix des deux voies, et j’ai vu, il y a deux ans, 

de nombreux bateaux a vapeur anglais transborder sur 
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les Waggons ä Tonningen de grandes quantites de mar- 

cliandises destinees ä la Russie, et qui le lenderaain etaient 

retransbordees du waggon dans d’autres bateaux ä 

Flensbourg. Les Waggons etant bord ä bord avec les ba¬ 

teaux h vapeur, aux deux extremites de la ligne, ce dou¬ 

ble transbordement se faisait trbs vite, et autant que j’ai 

pu en'juger, ä trfes peu de frais. Si le Canal de Suez ne se 

perqait pas, il y aurait entre Alexandrie et Suez ce qui 

existe en petit, entre Tonningen et Flensbourg, et je ne 

pense pas que ce fut pour la civilisation de l’Orient, ni pour 

le commerce de ITnde, une question lo he or not to he. 

Le percement de ITsthme de Suez aura, sans aucun 

doute, son utilite politique encore plus que commerciale, 

et cette belle oeuvre a toutes mes sympathies, en dehors du 

doit et ayoik, ne fut-ce que parce qu’elle enseignera au gou- 

vernement anglais qu’il peut aujourd’hui s’accomplir de 

grandes choses dans le monde sans lui, et au besoin mal- 

gre lui; mais la leqon ne doit pas etre payee par de petites 
bourses attirees par l’appät de 20 % de revenu, et par la 

confiance qu’inspire Thonorabilite du caractere de M. de 

Lesseps. 

Je dirai donc ä ces petites bourses: laprobabilite est qu’il 

y aura, comme pour tous les autres travaux gigantesques, 

beaucoup d’imprevu, et que les devis seront plus ou moins 

depasses avant que le canal soit livre ä la grande navi- 

gation. Le canal fait, ne comptezpas sur un passage de 



trois millions de tonneaux, ce tonnage n’ira peut-etre pas 

au dixfeme de ce chiffre. Ne comptez pas non plus sur un o 

revenu de F. 250 pour les 24,000 hectares ä mettre en 

culture. II y a lä peut-etre aussi un zero de trop. Mefiez- 

vous enfin du revenu de F. 996,000 par an des Dunes de 

sables, cela s’escompte tr&s facilement sur le papier, mais 

cela n’aurait pas grande valeur en argent comptant. 

Le livre sur le percement de l’Isthme de Suez Signale 

encore d’autres branches de revenu qui y sont indiquees 

comme ayant une grande importance. 

II s’agit de la vente de chevaux Arabes et de la pfeche 

dans le nouveau canal. Le droit de cbasse sur les 24,000 

hectaresn’y figurepas, et je lernen tionne \ä pour memoire. 

Je ne connais que ce qu’il y a ä perdre sur des chevaux 

Anglais ou Normands et j’ignore absolument si le benefice h 

faire sur des chevaux Arabes peut au besoin, former l’ap- 

point des 40 millions de revenus annonces aux souscrip- 

teurs d’Actions. 

Quant a la peche, que les auteurs du livre me permettent 

de leur dire que lorsque j’y ai lu page 112, ce qui suit: 

Le courant etabli par le jeu des deux barrages ecluses attirera 

dans le canal une multilude de poissons, tant de la mer Rouge 

que de la Mediterranee, etc. 
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J'ai cesse de les prendre au serieux et j'ai fait de cet 

»etrauge paragraphe une allegorie Orientale : 

G’est parce que je vois Appetitspoissons, non-seulement 

de la mer Rouge et de la Mediterranes, mais aussi de 

l’embouchure de la Seine, se diriger vers le canal, atlires 

par lejeu des barrages ecluses que je leur crie de toute la 

force de mes faibles poumons : 

Deflez-vous! — n’entrez pas! — vous serez attrapes! — On 

compte sur vous pour se faire de grands revenus! — C’est ecrit! 
— Voyez page l-iadu livre! 

Mais helas! les petits poissons ne savent pas lire — ils 

ont louie dure — lesjournaux du Havre, d'ailleurs, me 

mettaient une main sur la bouche, tenant de l’autre la 

trompette des Annonces; — des demain je saurai, peut- 

etre, ce qu’il en coüte pour vouloir ee qu’ils ne veulent pas; 

— je m’en consolerai en lisant la Fable : 

« Les oisillons, las de l’entendre, 
» Se mirent ä jaser aussi confusement 

» Que faisaient les Troyens quand la pauvre Cassandre 
» Ouvrait la bouche seulement. 

» Xotis n’ecoutons d'instincts que ceux qui sont les nötres 

» Ei ne croyons le mal que quand il est venu. » 

FrEDERIC DE COiMXCK. 



APPENDICE 

Du Percemcnt de risthme de Panama 

Mes cinq lettres ecrites sur le Percement de l’Isthme de Suez, 

voilh qu’il me tombe par la poste un livre intitule: Du Percement 

de l’Isthme de Panama. 

Pai bäte de l’indiquer aux souscripteurs d’Actions, car si les plus 

belles phrases et les plus beaux chiffres doivent avoir la prefe¬ 

rence, ils la doivent en conscience au Percement de l’Isthme de 

Panama, ainsi resume par son Auteur, M. Felix Belly: 

« Une depense de 100 Millions et un revenu minimum de SO 

» Millions. Voilb les deux termes de foperation Financiere. Ce 

» n’est pas beaucoup dans un pays comme l’Amerique intertro- 

» picale oü les beneflces moyens du commerce ne descendent 

» jamais au-dessous de 100 % » ! 



— so — 

M. Belly ne dit pas h combien les beneflces moyens du com¬ 

merce montent dans l’heureuse Amcrique intertropicale, dans les 

bonnes annees, mais k la rigueur on peut se contenter du mininmm 

indique qui ne laisse pas que d’6tre assez satisfaisant, mais qui 

n’a rien d’ineroyable puisque la fertilite de ces pays lä est teile 

que Ylndigo sert k lester les Navires! Ecoutez plutöt le livre de 

M. Belly, page 70 : 

« Lorsque le möme Navire qui emploie une annee entiere k se 

» promener de Bordeaux au Paciflque, Charge de vins et de 

» Soieries et ä revenir k Bordeaux leste d’Indigo ou de Bresil, 

» pourra obtenir le meine resuilat en trois ou quatre mois, etc. » 

Ainsi les amateurs d’Actions dans les percements d’Isthmes ont 

k choisir entre: 

20 % Dans risthme de Suez et 

SO % dans risthme de Panama, k moins qu’ils ne preferent 

un solide placement k 

100 % au minimum, dans le commerce de l’Amerique inter- 

tropicale. 

Oblige de donner un avis k la personne qui m’a con- 

sulte, je lui conseille du 

Z % k 7S Fr., ou des Obligations de Chemins de Fer pro- 

duisant IS Fr. de rente pour 300 Fr. de Capital et donnant la 

chance d’etre rembourse a S00 Fr. Or, cette chance 1k vaut bien 
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' des quarante millions de Revenus dans le Canal de Suez, avec 

ou sans Poissons, mais si malgre mon avis, mon Consultant se 

decide pour risthme de Panama, qu’il sache: dit M. Belly; « qu’il 

» sera entre dans une oeuvre hardie, genereuse, grande ä tous 

>> les points de vue, qui sera l’honneur des plus honores et Fun 

» des prodiges de notre siede, et dont les consequences imme- 

» diätes pour la Fusion des races humaines, et le rayonnement du 

« foyer civilisateur jusqu’aux regions les plus deshereditees, onl 

» frappe les plus grands esprits et determine deja tant d’efforts et 

« de travaux. » 

Bien que je ne sois qu’un tres petit esprit, le ton de ce tableau 

lä me platt mieux que l’autre. Le elair-obseur y est surtout admi- 

rablement menage, et il ne saurait manquer de produire un grand 

etlet sur le public impressionnable. 

Maisj’ai bäte de flnir,de peur de me voirarriver un troisidmeou 

quatrieme percement d’Istbme, car le vent estdecidement de ce 

cöte lä, et il est generalement plus favorable ä ceux qui veulent 

Percer, qu’ä ceux qui veulent Compter. 

K. _ 
^ . 





TMW-Bibliothek 

00810180 



. 


